
 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1947-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par STE DE CHASSE DE 

FOUILLOIS-SEVIN SEBASTIEN; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à STE DE CHASSE DE FOUILLOIS-SEVIN 

SEBASTIEN, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°01.01.013 situé sur la (ou les) commune(s) 

de  NEUVY SUR LOIRE-ANNAY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

22 bracelet(s) - n° 25896 à 25917 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 5 CHI 9 CHI 11 CHI 18 CHI 16 CHI 22 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 161916 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1948-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -SEVIN SEBASTIEN; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -SEVIN SEBASTIEN, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°01.01.015 situé sur la (ou les) commune(s) de  ANNAY- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 25918 à 25920 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 155428 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1949-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -BERNARD JEAN-

PIERRE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -BERNARD JEAN-PIERRE, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°01.01.033 situé sur la (ou les) commune(s) de  ARQUIAN- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

15 bracelet(s) - n° 25921 à 25935 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 6 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI 6 CHI 7 CHI 12 CHI 11 CHI 15 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 939277 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1950-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par LES AMIS DE LA 

GAUFINERIE-FILIPPONI MICHEL; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à LES AMIS DE LA GAUFINERIE-FILIPPONI 

MICHEL, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°01.02.008 situé sur la (ou les) commune(s) 

de  ARQUIAN-ANNAY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

18 bracelet(s) - n° 25936 à 25953 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 6 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 4 CHI 8 CHI 9 CHI 15 CHI 13 CHI 18 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2336690 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1951-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -BEAUVAIS THIERRY; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -BEAUVAIS THIERRY, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°01.02.016 situé sur la (ou les) commune(s) de  POUGNY-DONZY, SAINT MARTIN 

SUR NOHAIN le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

10 bracelet(s) - n° 25954 à 25963 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI 4 CHI 5 CHI 8 CHI 7 CHI 10 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 157486 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1952-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -DUROCHER JEAN LUC; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -DUROCHER JEAN LUC, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°01.02.024 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT LOUP DES BOIS-

SAINT VERAIN le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

19 bracelet(s) - n° 25964 à 25982 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 4 CHI 8 CHI 9 CHI 16 CHI 14 CHI 19 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 151825 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1953-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -DUROCHER JEAN LUC; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -DUROCHER JEAN LUC, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°01.02.065 situé sur la (ou les) commune(s) de  COSNE COURS SUR 

LOIRE-MYENNES le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

9 bracelet(s) - n° 25983 à 25991 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI 4 CHI 4 CHI 8 CHI 6 CHI 9 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 151825 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1954-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -DOUDEAU ALEXANDRE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -DOUDEAU ALEXANDRE, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°01.02.067 situé sur la (ou les) commune(s) de  DONZY- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

9 bracelet(s) - n° 25992 à 26000 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI 4 CHI 4 CHI 8 CHI 6 CHI 9 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 309299 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1955-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -MARTIGNON JEAN 

CLAUDE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -MARTIGNON JEAN CLAUDE, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°01.02.097 situé sur la (ou les) commune(s) de  BITRY-ALLIGNY COSNE, 

DAMPIERRE SOUS BOUHY, SAINT VERAIN le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

6 bracelet(s) - n° 26001 à 26006 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 3 CHI 3 CHI 5 CHI 4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153686 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1956-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -LANGUMIER PATRICK; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -LANGUMIER PATRICK, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°01.02.146 situé sur la (ou les) commune(s) de  DONZY-ALLIGNY COSNE, 

POUGNY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

10 bracelet(s) - n° 26007 à 26016 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 5 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI 4 CHI 5 CHI 8 CHI 7 CHI 10 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153129 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1957-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -RAVAUX JEAN PIERRE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -RAVAUX JEAN PIERRE, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°01.02.153 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT VERAIN- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) - n° 26017 à 26020 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 2 CHI 2 CHI 4 CHI 3 CHI 4 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 154944 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1958-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -GROPEAUX PHILIPPE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -GROPEAUX PHILIPPE, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°01.02.157 situé sur la (ou les) commune(s) de  ALLIGNY COSNE- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) - n° 26021 à 26024 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 2 CHI 2 CHI 4 CHI 3 CHI 4 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152463 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1959-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -DOUDEAU ALEXANDRE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -DOUDEAU ALEXANDRE, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°02.01.069 situé sur la (ou les) commune(s) de  VIELMANAY- le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) - n° 26025 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 1 CHI 0 CHI 1 CHI 0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 309299 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1960-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -CONDAMINE PAUL 

ANTOINE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -CONDAMINE PAUL ANTOINE, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°02.02.006 situé sur la (ou les) commune(s) de  GARCHY- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) - n° 26026 à 26027 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 1 CHI 1 CHI 2 CHI 1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2340666 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1961-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par LA GARENNE-

FERNANDEZ PIERRE YVES; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à LA GARENNE-FERNANDEZ PIERRE YVES, 

pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°02.02.017 situé sur la (ou les) commune(s) de  BULCY- le 

plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 26028 à 26030 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2359804 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1962-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -SIMEAND CHARLES 

HENRI; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -SIMEAND CHARLES HENRI, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°02.02.072 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT PERE-SAINT 

MARTIN SUR NOHAIN le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 26031 à 26033 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 155435 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1963-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -FAVROT JEAN 

PHILIPPE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -FAVROT JEAN PHILIPPE, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°02.02.091 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT MARTIN SUR 

NOHAIN-SAINT QUENTIN SUR NOHAIN le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

12 bracelet(s) - n° 26034 à 26045 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI 5 CHI 6 CHI 10 CHI 9 CHI 12 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 151909 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1964-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -ROUSSEAU BERNARD; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -ROUSSEAU BERNARD, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°02.02.092 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT QUENTIN SUR NOHAIN-

SUILLY LA TOUR le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) - n° 26046 à 26047 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 1 CHI 1 CHI 2 CHI 1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 441753 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1965-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par ENTENTE BARBIN JEAN 

/ VINCENT CEDRIC-BARBIN JEAN; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à ENTENTE BARBIN JEAN / VINCENT 

CEDRIC-BARBIN JEAN, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°03.01.086 situé sur la (ou les) 

commune(s) de  SAINT PIERRE DU MONT- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) - n° 26060 à 26063 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 2 CHI 2 CHI 4 CHI 3 CHI 4 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2421323 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1966-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par STE DE CHASSE DE LA 

PAQUETTE-OPPIN DANIEL; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à STE DE CHASSE DE LA PAQUETTE-OPPIN 

DANIEL, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°03.03.015 situé sur la (ou les) commune(s) 

de  GIRY-ARZEMBOUY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

38 bracelet(s) - n° 26064 à 26101 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 9 CHI 16 CHI 19 CHI 31 CHI 28 CHI 38 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 377836 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1967-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -GILBERT GUY; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -GILBERT GUY, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°03.03.038 situé sur la (ou les) commune(s) de  MONTENOISON-ARTHEL le plan 

de chasse chevreuil suivant : 

 

18 bracelet(s) - n° 26105 à 26122 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 4 CHI 8 CHI 9 CHI 15 CHI 13 CHI 18 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152270 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1968-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -TASSIN ADRIEN; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -TASSIN ADRIEN, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°03.03.039 situé sur la (ou les) commune(s) de  CHAMPLIN- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

5 bracelet(s) - n° 26123 à 26127 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 2 CHI 2 CHI 4 CHI 3 CHI 5 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2240873 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1969-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -ROBIN YVES; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -ROBIN YVES, pour la période triennale 2024/2027 

sur le lot n°04.01.057 situé sur la (ou les) commune(s) de  VARZY-MARCY, PARIGNY LA ROSE le plan 

de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) - n° 26128 à 26131 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 2 CHI 2 CHI 4 CHI 3 CHI 4 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2056508 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1970-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par AMICALE DU PLESSIS / 

BUTEAU / POUCHAIN-POUCHAIN JEAN BERNARD; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à AMICALE DU PLESSIS / BUTEAU / 

POUCHAIN-POUCHAIN JEAN BERNARD, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°04.01.071 

situé sur la (ou les) commune(s) de  OUAGNE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

7 bracelet(s) - n° 26134 à 26140 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 3 CHI 3 CHI 6 CHI 5 CHI 7 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2451264 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1971-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par ASSO DE CHASSE DE LA 

MARE AUX LOUPS-PERREAU ALAIN; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à ASSO DE CHASSE DE LA MARE AUX LOUPS-

PERREAU ALAIN, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°05.02.014 situé sur la (ou les) 

commune(s) de  BREVES-LA MAISON DIEU le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

21 bracelet(s) - n° 26141 à 26161 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 5 CHI 9 CHI 10 CHI 17 CHI 15 CHI 21 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162057 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1972-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par STE DE CHASSE DE 

TEIGNY-PANNETIER OLIVIER; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à STE DE CHASSE DE TEIGNY-PANNETIER 

OLIVIER, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°05.02.015 situé sur la (ou les) commune(s) de  LA 

MAISON DIEU- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

5 bracelet(s) - n° 26162 à 26166 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 2 CHI 2 CHI 4 CHI 3 CHI 5 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162059 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1973-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par STE DE CHASSE DES 

BOIS DU MARCASSIN-PANNETIER OLIVIER; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à STE DE CHASSE DES BOIS DU MARCASSIN-

PANNETIER OLIVIER, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°05.02.017 situé sur la (ou les) 

commune(s) de  NUARS-LA MAISON DIEU, TEIGNY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

15 bracelet(s) - n° 26167 à 26181 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 4 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI 6 CHI 7 CHI 12 CHI 11 CHI 15 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 442051 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1974-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par STE DE CHASSE DE 

BREVES-PERREAU ALAIN; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à STE DE CHASSE DE BREVES-PERREAU 

ALAIN, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°05.02.033 situé sur la (ou les) commune(s) 

de  BREVES- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

20 bracelet(s) - n° 26182 à 26201 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 5 CHI 8 CHI 10 CHI 16 CHI 15 CHI 20 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162063 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1975-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par STE DE CHASSE DE 

TEIGNY-PANNETIER OLIVIER; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à STE DE CHASSE DE TEIGNY-PANNETIER 

OLIVIER, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°05.02.039 situé sur la (ou les) commune(s) 

de  TEIGNY-METZ LE COMTE, NUARS, SAINT AUBIN DES CHAUMES le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

10 bracelet(s) - n° 26202 à 26211 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI 4 CHI 5 CHI 8 CHI 7 CHI 10 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 



attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162059 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1976-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -POUYE ALEXIS; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -POUYE ALEXIS, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°06.01.035 situé sur la (ou les) commune(s) de  PREMERY-LURCY LE BOURG le 

plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 26233 à 26235 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 1921087 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1977-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par EARL DE MAROLLES-

PAILLET VALENTIN; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à EARL DE MAROLLES-PAILLET VALENTIN, 

pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°06.01.068 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT 

REVERIEN-MOUSSY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) - n° 26236 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 1 CHI 0 CHI 1 CHI 0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2449405 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1978-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -BENOIT MAURICE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -BENOIT MAURICE, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°06.02.042 situé sur la (ou les) commune(s) de  MONTAPAS-MONT ET MARRE le 

plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 26237 à 26239 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2451266 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1979-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par STE DE CHASSE DE 

DOMPIERRE/HERY-DUHAMEL STEPHANE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à STE DE CHASSE DE DOMPIERRE/HERY-

DUHAMEL STEPHANE, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°06.03.021 situé sur la (ou les) 

commune(s) de  DOMPIERRE SUR HERY-BEAULIEU, GUIPY, HERY, NEUILLY le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

9 bracelet(s) - n° 26240 à 26248 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI 4 CHI 4 CHI 8 CHI 6 CHI 9 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 



attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162098 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1980-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -DELAVAULT GERARD; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -DELAVAULT GERARD, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°07.01.037 situé sur la (ou les) commune(s) de  BRASSY- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

50 bracelet(s) - n° 26249 à 26298 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 9 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 12 CHI 20 CHI 25 CHI 40 CHI 37 CHI 50 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 151463 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1981-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par ENTENTE DUCROT / 

CLERE-DUCROT ERIC; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à ENTENTE DUCROT / CLERE-DUCROT ERIC, 

pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°07.01.074 situé sur la (ou les) commune(s) de  BRASSY- le 

plan de chasse chevreuil suivant : 

 

34 bracelet(s) - n° 26299 à 26332 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 10 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 8 CHI 14 CHI 17 CHI 28 CHI 25 CHI 34 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 586947 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1982-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -DELAVAULT GERARD; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -DELAVAULT GERARD, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°07.01.111 situé sur la (ou les) commune(s) de  BRASSY- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 26333 à 26335 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 151463 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1983-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -JOLY MICHEL; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -JOLY MICHEL, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°07.01.113 situé sur la (ou les) commune(s) de  LORMES- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

9 bracelet(s) - n° 26336 à 26344 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI 4 CHI 4 CHI 8 CHI 6 CHI 9 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152870 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1984-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par STE DE CHASSE DE LA 

CHAUX-BERTHIOT PASCAL; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à STE DE CHASSE DE LA CHAUX-BERTHIOT 

PASCAL, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°07.02.016 situé sur la (ou les) commune(s) 

de  ALLIGNY EN MORVAN- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

18 bracelet(s) - n° 26345 à 26362 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 4 CHI 8 CHI 9 CHI 15 CHI 13 CHI 18 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 1785331 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1985-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -CHEVIGNY 

GUILLAUME; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -CHEVIGNY GUILLAUME, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°07.02.054 situé sur la (ou les) commune(s) de  ALLIGNY EN MORVAN- le 

plan de chasse chevreuil suivant : 

 

6 bracelet(s) - n° 26363 à 26368 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 3 CHI 3 CHI 5 CHI 4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2320653 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1986-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -FIGUS ALAIN; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -FIGUS ALAIN, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°07.02.063 situé sur la (ou les) commune(s) de  ALLIGNY EN MORVAN- le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

6 bracelet(s) - n° 26372 à 26377 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 6 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 3 CHI 3 CHI 5 CHI 4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 307400 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1987-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -RULLIERE RAPHAEL; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -RULLIERE RAPHAEL, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°07.03.041 situé sur la (ou les) commune(s) de  PLANCHEZ- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

18 bracelet(s) - n° 26378 à 26395 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 4 CHI 8 CHI 9 CHI 15 CHI 13 CHI 18 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 1536007 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1988-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -RENE BRUNO; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -RENE BRUNO, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°08.03.069 situé sur la (ou les) commune(s) de  POUGUES LES EAUX-

CHAULGNES, GERMIGNY SUR LOIRE le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

6 bracelet(s) - n° 26421 à 26426 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 3 CHI 3 CHI 5 CHI 4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 155015 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1989-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -GAUCHE VALERIAN; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -GAUCHE VALERIAN, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°10.01.108 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT BENIN DES BOIS- le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 26440 à 26442 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2380350 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1990-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -SEBASTIEN LUC; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -SEBASTIEN LUC, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°11.01.005 situé sur la (ou les) commune(s) de  VAUCLAIX-MHERE le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

9 bracelet(s) - n° 26444 à 26452 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI 4 CHI 4 CHI 8 CHI 6 CHI 9 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 309295 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1991-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -JOLY MICHEL; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -JOLY MICHEL, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°11.01.007 situé sur la (ou les) commune(s) de  LORMES-CERVON, VAUCLAIX le 

plan de chasse chevreuil suivant : 

 

51 bracelet(s) - n° 26453 à 26503 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 6 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 12 CHI 21 CHI 25 CHI 41 CHI 38 CHI 51 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152870 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1992-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par ENTENTE LECLERC 

ALEXANDRE / LECLERC VINCENT-LECLERC ALEXANDRE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à ENTENTE LECLERC ALEXANDRE / 

LECLERC VINCENT-LECLERC ALEXANDRE, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot 

n°11.01.010 situé sur la (ou les) commune(s) de  GACOGNE- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

6 bracelet(s) - n° 26504 à 26509 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 3 CHI 3 CHI 5 CHI 4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2386585 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1993-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par MONNET PIERRE / JOLY 

MICHEL-JOLY MICHEL; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à MONNET PIERRE / JOLY MICHEL-JOLY 

MICHEL, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°11.01.014 situé sur la (ou les) commune(s) 

de  CERVON-VAUCLAIX le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

6 bracelet(s) - n° 26510 à 26515 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 3 CHI 3 CHI 5 CHI 4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2270970 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1994-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par STE COMMUNALE 

D'HERY-TARDIVON EMMANUEL; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à STE COMMUNALE D'HERY-TARDIVON 

EMMANUEL, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°11.01.071 situé sur la (ou les) commune(s) 

de  HERY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

10 bracelet(s) - n° 26518 à 26527 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI 4 CHI 5 CHI 8 CHI 7 CHI 10 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162217 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1995-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par ENTENTE LEMOINE 

JEROME / LANDRY STEPHANE-LEMOINE JEROME; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à ENTENTE LEMOINE JEROME / LANDRY 

STEPHANE-LEMOINE JEROME, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°11.01.109 situé sur la 

(ou les) commune(s) de  CERVON-CORBIGNY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

22 bracelet(s) - n° 26528 à 26549 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 5 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 5 CHI 9 CHI 11 CHI 18 CHI 16 CHI 22 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2421351 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1996-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par AMICALE DES 

CHASSEURS DE MARCILLY-BOEUF CYRIL; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à AMICALE DES CHASSEURS DE MARCILLY-

BOEUF CYRIL, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°11.01.130 situé sur la (ou les) commune(s) 

de  CERVON-MOURON SUR YONNE le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

6 bracelet(s) - n° 26550 à 26555 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 15 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 3 CHI 3 CHI 5 CHI 4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162194 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1997-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -POURRET THIBAULT; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -POURRET THIBAULT, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°11.01.139 situé sur la (ou les) commune(s) de  DIROL-GERMENAY, MARIGNY 

SUR YONNE le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

5 bracelet(s) - n° 26561 à 26565 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 6 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 2 CHI 2 CHI 4 CHI 3 CHI 5 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 443063 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1998-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par STE PAZY CHAUMOT-

GRANDIOU ALAIN; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à STE PAZY CHAUMOT-GRANDIOU ALAIN, 

pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°11.02.026 situé sur la (ou les) commune(s) de  CHAUMOT-

PAZY le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

6 bracelet(s) - n° 26566 à 26571 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 3 CHI 3 CHI 5 CHI 4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162229 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°1999-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -PINET DES ECOTS YVES; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -PINET DES ECOTS YVES, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°13.01.010 situé sur la (ou les) commune(s) de  IMPHY-LA FERMETE le 

plan de chasse chevreuil suivant : 

 

10 bracelet(s) - n° 26574 à 26583 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 10 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI 4 CHI 5 CHI 8 CHI 7 CHI 10 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 308360 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2000-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -DE LANNOY HERMINE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -DE LANNOY HERMINE, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°13.01.043 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT BENIN D AZY- le 

plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) - n° 26584 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 1 CHI 0 CHI 1 CHI 0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2356080 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2001-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -DUCHER JOEL; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -DUCHER JOEL, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°13.01.046 situé sur la (ou les) commune(s) de  DRUY PARIGNY- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

7 bracelet(s) - n° 26585 à 26591 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 3 CHI 3 CHI 6 CHI 5 CHI 7 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 308406 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2002-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par LA DIANE DE BARATON-

BOUDOT PHILIPPE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à LA DIANE DE BARATON-BOUDOT PHILIPPE, 

pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°14.01.096 situé sur la (ou les) commune(s) de  THIANGES- 

le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

15 bracelet(s) - n° 26592 à 26606 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI 6 CHI 7 CHI 12 CHI 11 CHI 15 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2422056 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2003-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -RACOEUR PATRICK; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -RACOEUR PATRICK, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°15.01.121 situé sur la (ou les) commune(s) de  THIANGES- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

1 bracelet(s) - n° 26607 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 1 CHI 0 CHI 1 CHI 0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 154870 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2004-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -D ARMAILLE HERVE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -D ARMAILLE HERVE, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°15.01.039 situé sur la (ou les) commune(s) de  ISENAY- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

15 bracelet(s) - n° 26608 à 26622 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI 6 CHI 7 CHI 12 CHI 11 CHI 15 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 158497 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2005-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -SAYET PHILIPPE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -SAYET PHILIPPE, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°15.01.102 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT GRATIEN SAVIGNY- le plan 

de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) - n° 26623 à 26624 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 1 CHI 1 CHI 2 CHI 1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 155365 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2006-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -BENET MICHEL; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -BENET MICHEL, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°16.01.003 situé sur la (ou les) commune(s) de  VANDENESSE- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 26625 à 26627 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 150083 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2007-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par DUC J.CLAUDE/DUC 

ALEXANDRE-DUC JEAN CLAUDE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à DUC J.CLAUDE/DUC ALEXANDRE-DUC 

JEAN CLAUDE, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°16.01.040 situé sur la (ou les) commune(s) 

de  ISENAY-MONTARON le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) - n° 26628 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 1 CHI 0 CHI 1 CHI 0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162272 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2008-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -SAYET PHILIPPE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -SAYET PHILIPPE, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°16.01.066 situé sur la (ou les) commune(s) de  THAIX-CERCY LA TOUR le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) - n° 26629 à 26630 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 1 CHI 1 CHI 2 CHI 1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2148968 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2009-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -COSTET THIBAUT; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -COSTET THIBAUT, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°16.01.106 situé sur la (ou les) commune(s) de  THAIX- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

2 bracelet(s) - n° 26631 à 26632 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 1 CHI 1 CHI 2 CHI 1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2386132 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2010-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -ALEXANDRE JEAN 

YVES; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -ALEXANDRE JEAN YVES, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°16.01.110 situé sur la (ou les) commune(s) de  THAIX- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) - n° 26633 à 26634 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 1 CHI 1 CHI 2 CHI 1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 352239 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2011-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -POUYE PIERRE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -POUYE PIERRE, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°16.02.011 situé sur la (ou les) commune(s) de  MAUX- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

2 bracelet(s) - n° 26635 à 26636 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 1 CHI 1 CHI 2 CHI 1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 308847 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2012-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -DETILLEUX PATRICK; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -DETILLEUX PATRICK, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°17.01.003 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT LEGER DE FOUGERET- le 

plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 26637 à 26639 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 158553 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2013-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par ENTENTE  DES 

CHASSEURS DU MOUSSEAU-LEMOINE STEPHANE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à ENTENTE  DES CHASSEURS DU MOUSSEAU-

LEMOINE STEPHANE, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°17.01.013 situé sur la (ou les) 

commune(s) de  VILLAPOURCON-FACHIN, GLUX EN GLENNE, LAROCHEMILLAY, 

PREPORCHE le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

120 bracelet(s) - n° 26640 à 26759 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 15 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 30 CHI 48 CHI 60 CHI 96 CHI 90 CHI 120 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 



attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2045408 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2014-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -BOULEZ ANTHONY; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -BOULEZ ANTHONY, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°17.01.038 situé sur la (ou les) commune(s) de  POIL- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

6 bracelet(s) - n° 26760 à 26765 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 3 CHI 3 CHI 5 CHI 4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 308385 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2016-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -BOULEZ ANTHONY; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -BOULEZ ANTHONY, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°17.01.097 situé sur la (ou les) commune(s) de  POIL- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

2 bracelet(s) - n° 26826 à 26827 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 1 CHI 1 CHI 2 CHI 1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 308385 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2017-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -BOULEZ ANTHONY; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -BOULEZ ANTHONY, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°17.01.098 situé sur la (ou les) commune(s) de  POIL- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

1 bracelet(s) - n° 26828 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 1 CHI 0 CHI 1 CHI 0 CHI 1 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 308385 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2018-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -ANDRIOT AURELIEN; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -ANDRIOT AURELIEN, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°17.01.133 situé sur la (ou les) commune(s) de  CHIDDES- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

12 bracelet(s) - n° 26831 à 26842 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI 5 CHI 6 CHI 10 CHI 9 CHI 12 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 443692 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2019-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -MAINGAUD BRUNO; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -MAINGAUD BRUNO, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°17.01.143 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT HONORE LES BAINS- le 

plan de chasse chevreuil suivant : 

 

7 bracelet(s) - n° 26843 à 26849 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 3 CHI 3 CHI 6 CHI 5 CHI 7 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 309219 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2020-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -ANDRIOT AURELIEN; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -ANDRIOT AURELIEN, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°17.01.154 situé sur la (ou les) commune(s) de  LAROCHEMILLAY- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) - n° 26853 à 26854 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 1 CHI 1 CHI 2 CHI 1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 443692 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2021-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -MARSEILLE FRANK; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -MARSEILLE FRANK, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°18.01.002 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT PARIZE LE CHATEL-MARS 

SUR ALLIER le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

9 bracelet(s) - n° 26855 à 26863 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI 4 CHI 4 CHI 8 CHI 6 CHI 9 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2451164 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2022-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -CARROUE PIERRE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -CARROUE PIERRE, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°18.01.088 situé sur la (ou les) commune(s) de  MAGNY COURS- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

5 bracelet(s) - n° 26864 à 26868 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 2 CHI 2 CHI 4 CHI 3 CHI 5 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 310614 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2023-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -CIVADE CHRIS; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -CIVADE CHRIS, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°18.01.089 situé sur la (ou les) commune(s) de  MARS SUR ALLIER- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) - n° 26869 à 26870 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 1 CHI 1 CHI 2 CHI 1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 310915 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2024-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -COLLET JEAN LUC; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -COLLET JEAN LUC, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°19.01.062 situé sur la (ou les) commune(s) de  LUTHENAY UXELOUP- le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

6 bracelet(s) - n° 26881 à 26886 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 3 CHI 3 CHI 5 CHI 4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 158458 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2025-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par STE DE CHASSE LA 

BELLE VALLEE ET DE LA MOTTE-FOUCHER JEAN MARY; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à STE DE CHASSE LA BELLE VALLEE ET DE 

LA MOTTE-FOUCHER JEAN MARY, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°19.01.085 situé sur 

la (ou les) commune(s) de  SAINT GERMAIN CHASSENAY-AVRIL SUR LOIRE le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

9 bracelet(s) - n° 26890 à 26898 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI 4 CHI 4 CHI 8 CHI 6 CHI 9 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 



attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 1745094 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2026-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -REROLLE HERVE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -REROLLE HERVE, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°19.01.107 situé sur la (ou les) commune(s) de  FLEURY SUR LOIRE- le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

6 bracelet(s) - n° 26904 à 26909 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 5 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI 4 CHI 5 CHI 8 CHI 7 CHI 10 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 155027 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2027-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -MOREAU CHARLES; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -MOREAU CHARLES, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°19.01.134 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT PIERRE LE MOUTIER- le 

plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) - n° 26910 à 26913 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 2 CHI 2 CHI 4 CHI 3 CHI 4 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2451257 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2028-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -DOREAU CHRISTOPHE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -DOREAU CHRISTOPHE, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°19.01.135 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT GERMAIN 

CHASSENAY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 26914 à 26916 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 151647 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2029-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -MAYET MICHEL; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -MAYET MICHEL, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°19.01.136 situé sur la (ou les) commune(s) de  NEUVILLE LES DECIZE- le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 26917 à 26919 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 1 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153812 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2030-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -LALUQUE ETIENNE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -LALUQUE ETIENNE, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°19.02.030 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT PARIZE LE CHATEL-SAINT 

PIERRE LE MOUTIER le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

19 bracelet(s) - n° 26920 à 26938 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 4 CHI 8 CHI 9 CHI 16 CHI 14 CHI 19 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 1914567 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2031-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -BESANCON STEPHANE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -BESANCON STEPHANE, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°19.02.053 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT PARIZE LE 

CHATEL- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) - n° 26939 à 26942 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 4 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 2 CHI 2 CHI 4 CHI 3 CHI 4 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 156177 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2032-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par ENTENTE LALUQUE / 

MANGOTTE-LALUQUE ETIENNE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à ENTENTE LALUQUE / MANGOTTE-

LALUQUE ETIENNE, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°19.03.021 situé sur la (ou les) 

commune(s) de  CHANTENAY SAINT IMBERT- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 26943 à 26945 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2049472 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2033-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par SCEA LA COLATRE / 

VINCENT JEAN LUC-DECLERCQ GEOFFROY; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à SCEA LA COLATRE / VINCENT JEAN LUC-

DECLERCQ GEOFFROY, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°20.01.018 situé sur la (ou les) 

commune(s) de  CHEVENON- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

21 bracelet(s) - n° 26946 à 26966 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 5 CHI 9 CHI 10 CHI 17 CHI 15 CHI 21 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 754430 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2034-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -ESCURAT ALAIN; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -ESCURAT ALAIN, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°20.01.028 situé sur la (ou les) commune(s) de  AVRIL SUR LOIRE- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

6 bracelet(s) - n° 26967 à 26972 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 3 CHI 3 CHI 5 CHI 4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 151864 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2035-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -CAQUARD JEAN 

CHRISTOPHE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -CAQUARD JEAN CHRISTOPHE, pour la 

période triennale 2024/2027 sur le lot n°20.03.020 situé sur la (ou les) commune(s) de  CHEVENON- le plan 

de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 26974 à 26976 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 



 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 308041 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2036-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -BLAISE CLAUDE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -BLAISE CLAUDE, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°21.01.043 situé sur la (ou les) commune(s) de  LA NOCLE MAULAIX-MONTARON 

le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) - n° 26977 à 26980 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 2 CHI 2 CHI 4 CHI 3 CHI 4 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 160476 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2037-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -MASLE CHRISTOPHE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -MASLE CHRISTOPHE, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°21.01.107 situé sur la (ou les) commune(s) de  CERCY LA TOUR- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

5 bracelet(s) - n° 26981 à 26985 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 2 CHI 2 CHI 4 CHI 3 CHI 5 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153754 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2038-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -GARNIER JEREMIE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -GARNIER JEREMIE, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°21.02.012 situé sur la (ou les) commune(s) de  DEVAY-CHARRIN le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

14 bracelet(s) - n° 26986 à 26999 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI 6 CHI 7 CHI 12 CHI 10 CHI 14 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152128 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2039-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -FERNIER MICHEL; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -FERNIER MICHEL, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°22.01.008 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT SEINE- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 27001 à 27003 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2339040 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2040-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -RAT MICHEL; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -RAT MICHEL, pour la période triennale 2024/2027 

sur le lot n°22.01.033 situé sur la (ou les) commune(s) de  TAZILLY-TERNANT le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 27004 à 27006 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 1998557 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2041-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -ROBERT OLIVIER; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -ROBERT OLIVIER, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°24.01.014 situé sur la (ou les) commune(s) de  LUCENAY LES AIX- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

18 bracelet(s) - n° 27009 à 27026 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 4 CHI 8 CHI 9 CHI 15 CHI 13 CHI 18 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 155093 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2042-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -HOURCABIE GUY; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -HOURCABIE GUY, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°24.01.022 situé sur la (ou les) commune(s) de  TOURY LURCY- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

9 bracelet(s) - n° 27027 à 27035 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI 4 CHI 4 CHI 8 CHI 6 CHI 9 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152720 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2043-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -GARNIER QUENTIN; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -GARNIER QUENTIN, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°24.01.089 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT GERMAIN CHASSENAY-

DECIZE le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) - n° 27036 à 27037 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 1 CHI 1 CHI 2 CHI 1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2236117 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2044-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -CROISIER PHILIPPE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -CROISIER PHILIPPE, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°24.01.090 situé sur la (ou les) commune(s) de  DECIZE- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 27038 à 27040 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 151289 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2045-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -SCHWANDER DAVID; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -SCHWANDER DAVID, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°24.01.102 situé sur la (ou les) commune(s) de  LAMENAY SUR LOIRE- le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) - n° 27041 à 27042 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 2 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 1 CHI 1 CHI 2 CHI 1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2338729 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2046-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -CHARTIER ALAIN; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -CHARTIER ALAIN, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°24.01.111 situé sur la (ou les) commune(s) de  COSSAYE- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

15 bracelet(s) - n° 27043 à 27057 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI 6 CHI 7 CHI 12 CHI 11 CHI 15 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 157297 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2047-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -GSTALTER GEORGES; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -GSTALTER GEORGES, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°24.01.112 situé sur la (ou les) commune(s) de  LUCENAY LES AIX- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 27058 à 27060 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 161025 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2049-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -DE DURAT GUILLAUME; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -DE DURAT GUILLAUME, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°24.02.023 situé sur la (ou les) commune(s) de  LUCENAY LES AIX- le plan 

de chasse chevreuil suivant : 

 

10 bracelet(s) - n° 27064 à 27073 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI 4 CHI 5 CHI 8 CHI 7 CHI 10 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 157137 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2050-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par -DOREAU CHRISTOPHE; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -DOREAU CHRISTOPHE, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°24.02.034 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT PARIZE EN VIRY- 

le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

5 bracelet(s) - n° 27074 à 27078 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 2 CHI 2 CHI 4 CHI 3 CHI 5 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 151647 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2051-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par SOCIETE DE CHASSE DE 

CHARMOIS-BOURGEOIS BASTIEN; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 03.01.050; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à SOCIETE DE CHASSE DE CHARMOIS-

BOURGEOIS BASTIEN, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°03.01.050 situé sur la (ou les) 

commune(s) de  BILLY SUR OISY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 26048 à 26050 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 5 CHI 9 CHI 10 CHI 17 CHI 15 CHI 21 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 



supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 201233 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2052-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par ENTENTE GAVILLON / BARBIER-

GAVILLON CHRISTOPHE; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 03.01.081; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à ENTENTE GAVILLON / BARBIER-GAVILLON 

CHRISTOPHE, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°03.01.081 situé sur la (ou les) commune(s) 

de  BILLY SUR OISY- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

9 bracelet(s) - n° 26051 à 26059 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI 6 CHI 7 CHI 12 CHI 11 CHI 15 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 



supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2152610 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2053-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -BOUVIER THIERRY; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 03.03.037; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -BOUVIER THIERRY, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°03.03.037 situé sur la (ou les) commune(s) de  PREMERY- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 26102 à 26104 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 150579 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2054-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -BARBIER ANDRE; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 04.01.058; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -BARBIER ANDRE, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°04.01.058 situé sur la (ou les) commune(s) de  VARZY- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

2 bracelet(s) - n° 26132 à 26133 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 2 CHI 2 CHI 4 CHI 3 CHI 5 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 149946 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2055-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -BOURGES ALBERIC; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 05.02.043; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -BOURGES ALBERIC, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°05.02.043 situé sur la (ou les) commune(s) de  CLAMECY-ARMES, POUSSEAUX 

le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

9 bracelet(s) - n° 26212 à 26220 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 10 CHI 17 CHI 21 CHI 34 CHI 31 CHI 42 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2271081 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2056-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -NAUDOT JEAN CLAUDE; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 05.03.025; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -NAUDOT JEAN CLAUDE, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°05.03.025 situé sur la (ou les) commune(s) de  LORMES-CERVON, 

MAGNY LORMES, POUQUES LORMES le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

5 bracelet(s) - n° 26221 à 26225 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 4 CHI 8 CHI 9 CHI 15 CHI 13 CHI 18 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153797 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2057-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par ABC-DEBEURET JEAN PAUL; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 06.01.001; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à ABC-DEBEURET JEAN PAUL, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°06.01.001 situé sur la (ou les) commune(s) de  CRUX LA VILLE- le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

7 bracelet(s) - n° 26226 à 26232 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 23 CHI 37 CHI 46 CHI 74 CHI 69 CHI 92 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2376121 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2058-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par AMICALE COMMUNALE DES PROP. 

ET CHASSEURS DE DUN ET MONTSAUCHE-CHAVENTON BERNARD; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 07.02.056; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à AMICALE COMMUNALE DES PROP. ET 

CHASSEURS DE DUN ET MONTSAUCHE-CHAVENTON BERNARD, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°07.02.056 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT BRISSON- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) - n° 26369 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 



Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162114 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2059-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -BORDE BRUNO; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 07.02.060; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -BORDE BRUNO, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°07.02.060 situé sur la (ou les) commune(s) de  MOUX EN MORVAN- le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) - n° 26370 à 26371 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 2 CHI 2 CHI 4 CHI 3 CHI 5 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2423204 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2060-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par STE COMMUNALE DES CHASSEURS 

DE DUN ET MONTSAUCHE-CHAVENTON BERNARD; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 07.03.045; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à STE COMMUNALE DES CHASSEURS DE DUN 

ET MONTSAUCHE-CHAVENTON BERNARD, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot 

n°07.03.045 situé sur la (ou les) commune(s) de  MONTSAUCHE LES SETTONS-OUROUX EN 

MORVAN, PLANCHEZ le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

4 bracelet(s) - n° 26396 à 26399 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI 6 CHI 7 CHI 12 CHI 10 CHI 14 CHI 

 



Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162112 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2061-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -GIRARD JEAN PIERRE; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 07.03.059; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -GIRARD JEAN PIERRE, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°07.03.059 situé sur la (ou les) commune(s) de  MONTSAUCHE LES SETTONS- le 

plan de chasse chevreuil suivant : 

 

17 bracelet(s) - n° 26400 à 26416 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 10 CHI 17 CHI 21 CHI 34 CHI 31 CHI 42 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152293 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2062-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -PERRIN BERNARD; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 08.02.014; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -PERRIN BERNARD, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°08.02.014 situé sur la (ou les) commune(s) de  MESVES SUR LOIRE- le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) - n° 26417 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 3 CHI 3 CHI 5 CHI 4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 154512 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2063-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -LEMOINE CHRISTIAN; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 08.03.032; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -LEMOINE CHRISTIAN, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°08.03.032 situé sur la (ou les) commune(s) de  LA CHARITE SUR LOIRE-LA 

MARCHE le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 26418 à 26420 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI 4 CHI 4 CHI 8 CHI 6 CHI 9 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153376 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2064-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par LE REVEIL DE TIRACHE-STIOT 

SYLVAIN; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 10.01.017; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à LE REVEIL DE TIRACHE-STIOT SYLVAIN, 

pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°10.01.017 situé sur la (ou les) commune(s) de  PREMERY-

LURCY LE BOURG le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

7 bracelet(s) - n° 26427 à 26433 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 12 CHI 20 CHI 25 CHI 40 CHI 37 CHI 50 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 



supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162382 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2065-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -FAVRE ANTONY; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 10.01.043; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -FAVRE ANTONY, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°10.01.043 situé sur la (ou les) commune(s) de  POISEUX-GUERIGNY le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

5 bracelet(s) - n° 26434 à 26438 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI 6 CHI 7 CHI 12 CHI 11 CHI 15 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 157340 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2066-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -RAMET HUBERT; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 10.01.080; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -RAMET HUBERT, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°10.01.080 situé sur la (ou les) commune(s) de  MONTIGNY AUX AMOGNES- le 

plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) - n° 26439 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 3 CHI 3 CHI 5 CHI 4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 154900 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2067-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -DOMINGUEZ JULIEN; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 10.02.046; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -DOMINGUEZ JULIEN, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°10.02.046 situé sur la (ou les) commune(s) de  SAINT MARTIN D HEUILLE- le 

plan de chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) - n° 26443 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 2 CHI 2 CHI 4 CHI 3 CHI 5 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 151637 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2068-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -KAUFFMANN JEAN PIERRE; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 11.01.024; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -KAUFFMANN JEAN PIERRE, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°11.01.024 situé sur la (ou les) commune(s) de  MARIGNY SUR YONNE- le 

plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) - n° 26516 à 26517 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI 6 CHI 7 CHI 12 CHI 11 CHI 15 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152651 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2069-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -MACHECOURT FABIEN; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 11.01.132; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -MACHECOURT FABIEN, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°11.01.132 situé sur la (ou les) commune(s) de  SARDY LES EPIRY- le plan 

de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 26556 à 26558 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI 6 CHI 7 CHI 12 CHI 11 CHI 15 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 153539 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2070-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -DAILLE PATRICK; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 11.01.133; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -DAILLE PATRICK, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°11.01.133 situé sur la (ou les) commune(s) de  EPIRY- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

2 bracelet(s) - n° 26559 à 26560 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 3 CHI 3 CHI 5 CHI 4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 158491 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2071-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par FORET DE THURIGNY-JOYEUX 

PHILIPPE; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 11.03.037; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à FORET DE THURIGNY-JOYEUX PHILIPPE, 

pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°11.03.037 situé sur la (ou les) commune(s) de  AUNAY EN 

BAZOIS- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) - n° 26572 à 26573 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 



supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 162425 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2072-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -GUIST LUCAS; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 17.01.131; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -GUIST LUCAS, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°17.01.131 situé sur la (ou les) commune(s) de  CHIDDES- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

2 bracelet(s) - n° 26829 à 26830 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 1999586 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2073-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par CHASSE DE RANGERE-BONNEAU 

BERNARD; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 17.01.145; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à CHASSE DE RANGERE-BONNEAU 

BERNARD, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°17.01.145 situé sur la (ou les) commune(s) 

de  VILLAPOURCON-GLUX EN GLENNE le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 26850 à 26852 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI 4 CHI 5 CHI 8 CHI 7 CHI 10 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 



supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2361665 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2074-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -PIGNOT CHARLES ANTOINE; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 19.01.052; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -PIGNOT CHARLES ANTOINE, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°19.01.052 situé sur la (ou les) commune(s) de  AZY LE VIF-CHANTENAY 

SAINT IMBERT le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

10 bracelet(s) - n° 26871 à 26880 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 20 CHI 32 CHI 40 CHI 64 CHI 60 CHI 80 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 309426 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2075-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par ENTENTE PRIEUR JEAN PIERRE / 

LABOUREAU DAVID-PRIEUR JEAN PIERRE; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 19.01.075; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à ENTENTE PRIEUR JEAN PIERRE / 

LABOUREAU DAVID-PRIEUR JEAN PIERRE, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot 

n°19.01.075 situé sur la (ou les) commune(s) de  TOURY SUR JOUR- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

3 bracelet(s) - n° 26887 à 26889 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 2 CHI 4 CHI 4 CHI 8 CHI 6 CHI 9 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 



supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2045412 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2076-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par UNISYLVA-BOUARD SEBASTIEN; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 19.01.101; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à UNISYLVA-BOUARD SEBASTIEN, pour la 

période triennale 2024/2027 sur le lot n°19.01.101 situé sur la (ou les) commune(s) de  AZY LE VIF- le plan 

de chasse chevreuil suivant : 

 

5 bracelet(s) - n° 26899 à 26903 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 11 CHI 18 CHI 22 CHI 36 CHI 33 CHI 45 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2045452 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2077-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -GAUTHIER ALEXANDRE; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 20.03.001; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -GAUTHIER ALEXANDRE, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°20.03.001 situé sur la (ou les) commune(s) de  MAGNY COURS- le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

 

1 bracelet(s) - n° 26973 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI 5 CHI 6 CHI 10 CHI 9 CHI 12 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152185 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2078-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -GARCON FREDERIC; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 21.02.031; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à -GARCON FREDERIC, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°21.02.031 situé sur la (ou les) commune(s) de  DEVAY- le plan de chasse chevreuil 

suivant : 

 

1 bracelet(s) - n° 27000 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 1 CHI 1 CHI 2 CHI 1 CHI 2 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 



 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 152118 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2079-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par ENTENTE PRIEUR / JAMOT-PRIEUR 

JEAN PIERRE; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 24.01.011; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à ENTENTE PRIEUR / JAMOT-PRIEUR JEAN 

PIERRE, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°24.01.011 situé sur la (ou les) commune(s) 

de  LUCENAY LES AIX- le plan de chasse chevreuil suivant : 

 

2 bracelet(s) - n° 27007 à 27008 

 

Les bracelets, cumulés à votre attribution initiale, devront être réalisés suivant les minima et les maxima 

annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI 6 CHI 7 CHI 12 CHI 11 CHI 15 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 



supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2045431 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2080-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -GARCON FREDERIC; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 21.01.093; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande supplémentaire de 1 bracelet CHI est refusée. 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2081-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -GARCON FREDERIC; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 21.02.025; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de 1 bracelet CHI est refusée. 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2082-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -REMY JACQUES; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 10.01.050; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, et considérant votre attribution initiale déjà supérieure aux 

autres attributions des territoires de votre massif d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de 1 bracelet CHI est refusée. 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2083-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -FRIAUD JEAN GUY; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 18.01.023; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, et considérant votre attribution initiale déjà supérieure aux 

autres attributions des territoires de votre massif, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande supplémentaire de 1 bracelet CHI est refusée. 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2084-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -KAUFFMANN JEAN PIERRE; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 11.01.115; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, et considérant votre attribution initiale déjà supérieure aux 

autres attributions des territoires de votre massif d’émettre un avis défavorable à cette dotation. 

En conséquence, votre demande supplémentaire de 3 bracelets CHI est refusée. 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2085-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par LETIERS LAURENT; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 16.01.109, 

Considérant que les populations présentes sur votre territoire ne justifient pas l’attribution de bracelets de 

chevreuils que vous sollicitez, 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande de bracelets CHI est refusée. 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif 

préalable obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un 

envoi recommandé électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine 

de rejet. Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de 

fait et de droit prévalant à la date de sa décision.  

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2086-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par -PAGE MARCEL; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 19.01.065; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, et considérant votre attribution initiale déjà supérieure aux 

autres attributions des territoires de votre massif, d’émettre un avis défavorable à cette dotation. 

En conséquence, votre demande supplémentaire de 5 bracelets CHI est refusée. 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2087-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par STE DE CHASSE DE CHAZEUIL 

AUTHIOU-KURPIEL FREDERIC; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 03.02.030; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, et considérant votre attribution initiale déjà supérieure aux 

autres attributions des territoires de votre massif, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande supplémentaire de 1 bracelet CHI est refusée. 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2088-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par AMICALE COMMUNALE DES PROP. 

ET CHASSEURS DE DUN ET MONTSAUCHE-CHAVENTON BERNARD; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 07.02.062; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, et considérant votre attribution initiale déjà supérieure aux 

autres attributions des territoires de votre massif, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.   

En conséquence, votre demande supplémentaire de 4 bracelets CHI est refusée. 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2089-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par STE COMMUNALE DES CHASSEURS 

DE DUN ET MONTSAUCHE-CHAVENTON BERNARD; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 07.03.036; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, et considérant votre attribution initiale déjà supérieure aux 

autres attributions des territoires de votre massif, d’émettre un avis défavorable à cette dotation..  

En conséquence, votre demande supplémentaire de 4 bracelets CHI est refusée. 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2090-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par CHASSE DE CHAUMONT-CADIOT 

OLIVIER; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 09.03.045; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, et considérant votre attribution initiale déjà supérieure aux 

autres attributions des territoires de votre massif, d’émettre un avis défavorable à cette dotation..  

En conséquence, votre demande supplémentaire de 2 bracelets CHI est refusée. 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2091-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par ENTENTE LOISY BERNARD / 

SERGE-LOISY SERGE; 

Vu l’attribution prononcée en date du 3 mai 2024 ; 

Vu la demande de recours déposée demandant à reconsidérer l’attribution prononcée initialement ; 

Considérant les caractéristiques du territoire de chasse déclaré 19.02.028; 

Considérant l’avis des membres du bureau de la FDC 58 qui se sont réunis le 12 juin 2024 ; 

DECIDE 

Au regard de l’article L. 425-6 du code de l’environnement qui prévoit notamment que le plan de chasse tend 

à assurer le développement durable des populations de gibier et à préserver leurs habitats, en prenant en 

compte les documents de gestion des forêts mentionnés à l’article L. 122-3 du code forestier et en conciliant 

les intérêts agricoles, sylvicoles et cynégétiques, et considérant votre attribution initiale déjà supérieure aux 

autres attributions des territoires de votre massif, d’émettre un avis défavorable à cette dotation.  

En conséquence, votre demande supplémentaire de 1 bracelet CHI est refusée. 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification auprès du tribunal administratif 

de Dijon (22, rue d’Assas – BP 61616 – 21016 Dijon Cedex). 

 

Fait à Forges, le 14 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2094-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par AMICALE DES 

VARENNES; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à AMICALE DES VARENNES – DOURNEAU 

VICTORIEN, pour la période triennale 2024/2027 sur le lot n°04.01.003 situé sur la (ou les) commune(s) 

de  BREUGNON – OUAGNE – SAINT PIERRE DU MONT le plan de chasse chevreuil suivant : 

15 bracelet(s) - n° 25702 à 25716 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 3 CHI 6 CHI 7 CHI 12 CHI 11 CHI 15 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 2338648 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 19 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2095-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par SALE GUILLAUME; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à SALE GUILLAUME, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°11.02.013 situé sur la (ou les) commune(s) de  PAZY - CHAUMOT le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

3 bracelet(s) - n° 25717 à 25719 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 0 CHI 2 CHI 1 CHI 3 CHI 2 CHI 3 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 1746794 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 20 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2096-2024-FDC58-CHI modifiant la décision n°2041-2024-FDC58-CHI 

fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel triennal pour les campagnes de 

chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée tardivement par BLOND JEAN MICHEL; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à BLOND JEAN-MICHEL, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°24.01.014 situé sur la (ou les) commune(s) de  LUCENAY LES AIX- le plan de chasse 

chevreuil suivant : 

 

18 bracelet(s) - n° 27009 à 27026 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 4 CHI 8 CHI 9 CHI 15 CHI 13 CHI 18 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 



attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 150294 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 26 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

 

 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2098-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par SANDOZ JEAN; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à SANDOZ JEAN, pour la période triennale 

2024/2027 sur le lot n°21.01.013 situé sur la (ou les) commune(s) de  LA NOCLE MAULAIX - TERNANT 

le plan de chasse chevreuil suivant : 

18 bracelet(s) - n° 25720 à 25737 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 4 CHI 8 CHI 9 CHI 15 CHI 13 CHI 18 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 



l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 

Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 155306 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 27 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

  



 

Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Décision n°2099-2024-FDC58-CHI fixant l’attribution d’un plan de chasse individuel 

triennal pour les campagnes de chasse 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 
 

Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Nièvre 

Vu les articles L. 425 – 6 et suivants et R. 425 – 1 – 1 et suivants du Code de l’Environnement ;  

Vu les articles L. 411 – 1 et suivants et L. 412 – 1 et suivants du code des relations entre le public et 

l’administration ;  

Vu l’arrêté du 11 février 2020 relatif à la mise en œuvre du plan de chasse et au marquage du gibier ;  

Vu l’arrêté préfectoral relatif à l’application du plan de chasse triennal dans le département de la Nièvre pour 

les campagnes 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027 ; 

Vu le Schéma Départemental de Gestion Cynégétique en vigueur dans le département de la Nièvre ; 

Vu la demande d’attribution de plan de chasse triennal déposée par DE BEAUMESNIL MICHEL; 

Vu l’avis proposé par le Comité Technique Local et la consultation effectuée ensuite auprès de l’ONF, le 

CRPF, l’Association des Communes Forestières et la Chambre d’Agriculture en date du 8 juin 2024 ; 

DECIDE 

Article 1  Compte-tenu de la population estimée sur le territoire cynégétique et compte tenu des 

caractéristiques du territoire cynégétique, il est attribué à DE BEAUMESNIL MICHEL, pour la période 

triennale 2024/2027 sur le lot n°21.01.028 situé sur la (ou les) commune(s) de  MONTAMBERT le plan de 

chasse chevreuil suivant : 

6 bracelet(s) - n° 25738 à 25743 

Nombre maximum d’animaux pouvant être prélevés en tir de sélection : 3 

 

Les bracelets devront être réalisés suivant les minima et les maxima annuels prévus comme suit : 

 

Campagnes cynégétiques 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

 

Pourcentages de 

réalisation 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

25 % 40 % 50 % 80% 75 % 100 % 

Réalisation cumulée 1 CHI 3 CHI 3 CHI 5 CHI 4 CHI 6 CHI 

 

Les fourchettes de réalisation annuelles sont arrondies à l’entier inférieur pour le minimum et à l’entier 
supérieur pour le maximum. 

 

Les prélèvements de brocards en tir d’été, avant l’ouverture générale, ne peuvent pas dépasser 50% de 

l’attribution globale. Cette mesure ne s’appliquera que pour les territoires bénéficiant d’au moins 6 chevreuils 

attribués pour l’ensemble de la période triennale. 

 



Article 2  Tout animal abattu en exécution du présent plan de chasse devra, préalablement à tout transport et 

sur les lieux mêmes de sa capture, être muni d’un dispositif de marquage, à la diligence et sous la responsabilité 

du bénéficiaire du plan de chasse individuel. 

 

Dans le cas où cet animal serait partagé, chaque partie de l’animal ne devra être transportée qu'accompagnée 

d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité, sauf pour les titulaires d'un permis 

de chasser valide pendant la période où la chasse est ouverte. 

 

Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation devra être accompagné du dispositif de marquage ou 

de l'attestation jusqu'à l'achèvement de la naturalisation. 

 

Le bénéficiaire du présent plan de chasse devra déclarer à la Fédération des chasseurs de la Nièvre, chaque 

animal prélevé dans un délai de 48 heures après la réalisation du tir, sur le lien suivant : 

http://portail.logicielschasse.fr , avec le LOGIN suivant : 1715030 

 

La présente décision permet au détenteur du droit de chasse et aux personnes chassant sous sa responsabilité 

de chasser à l’approche ou à l’affût avant la date d’ouverture générale sous réserve d’une attribution de bracelet 

correspondant à ce mode de chasse. 

 

Article 3   Ce plan de chasse triennal peut être modifié annuellement. Pour ce faire, une demande de révision 

motivée du plan de chasse individuel triennal doit être envoyée au Président de la Fédération Départementale 

des Chasseurs de la Nièvre. Cette demande doit être envoyée au plus tard le 10 mars. 

 

Article 4   En cas de fraudes, cette décision pourra être retirée ou abrogée à tout moment.  

Fait à Forges, le 27 juin 2024 

 

            Bernard PERRIN 

Vous pourrez contester cette décision dans un délai de quinze jours en formant un recours administratif préalable 

obligatoire devant être adressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par un envoi recommandé 

électronique auprès du président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre. 

Ce recours administratif préalable obligatoire doit nécessairement précéder tout recours contentieux sous peine de rejet. 

Le président de la Fédération des Chasseurs de la Nièvre statuera sur le fondement de la situation de fait et de droit 

prévalant à la date de sa décision.  

 

 

 


